
COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 4 FÉVRIER 2020

SEANCE N°1
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (article L2121-25), le compte-rendu sommaire de la séance du Conseil Communautaire doit,
dans un délai d'une semaine, être affiché au siège de l'Agglomération et mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d'Agglomération.

Il est précisé que le  compte-rendu est un document qui reprend le titre des points portés à l'ordre du jour de la séance du Conseil Communautaire et donne
le résultat du vote. Le compte-rendu est à distinguer du procès-verbal de séance qui décrit chaque point porté à l'ordre du jour et rend compte du sens des
débats, ce dernier devant être approuvé par les membres du Conseil Communautaire lors d'une prochaine séance, il n'est affiché et mis en ligne qu'à l'issue
de cette approbation.

L'an deux mille vingt , le quatre février à 17 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 24 janvier 2020 . 

Nombre de membres en exercice : 92 titulaires – 43 suppléants
Présents ce jour : 71  Procurations : 6

Étaient présents : 
M. ARHANT Guirec , Mme BESNARD Catherine , Mme BOURHIS Thérèse , M. BOURIOT François , M. COENT André , M. COIC Alain , Mme
CORVISIER Bernadette , M. DELISLE Hervé , M. DRONIOU Paul , M. DROUMAGUET Jean , M. CABEL Michel , M. EGAULT Gervais , M. FAIVRE
Alain , M. FREMERY Bernard , Mme GAREL Monique , M. BROUDIC Jean (Suppléant M. GOISNARD Jacques), M. GICQUEL Jacques , Mme
GOURHANT Brigitte , M.  GUELOU Hervé , M.  HENRY Serge , Mme  HERVE Thérèse , M.  HUNAUT Christian , M.  JEGOU Jean-Claude , M.
KERAUDY Jean-Yves , Mme BOISNARD Geneviève (Suppléant M.KERNEC Gérard), M. KERVAON Patrice , M. LAMANDE Jean Claude , M. LE
BIHAN Paul , M. LE BRIAND Gilbert , M. LE BUZULIER Jean Claude , Mme LE CORRE Marie-José , M. LE FUSTEC Christian , M. LE GALL Jean
François , M. LE GUEN Jean-Yves , M. LE GUEVEL Jean-François , M. LE JEUNE Joël , Mme LE MEN Françoise , M. LE MOULLEC Frédéric ,
Mme  LE PLATINEC Denise ,  M.  LE ROLLAND Yves ,  M.  LE SEGUILLON Yvon ,  M.  LEMAIRE Jean François ,  M.  L'HEREEC Patrick ,  M.
L'HOTELLIER Bertrand , M. LINTANF Hervé , M. MAHE Loïc , Mme MAREC Danielle , M. MEHEUST Christian , M. NEDELEC Jean-Yves , Mme
NIHOUARN Françoise , M.  PEROCHE Michel , Mme PIEDALLU Anne-Françoise , M.  PIOLOT René , Mme PONTAILLER Catherine , M.  PRAT
Jean René , M. PRAT Marcel , M. PRAT Roger , Mme PRAT-LE MOAL Michelle , M. PRIGENT François , M. QUENIAT Jean-Claude , M. QUILIN
Gérard , Mme ABRAHAM Gilberte (Suppléant M. ROBIN Jacques), M. ROPARTZ Christophe , M. ROUSSELOT Pierrick , M. SEUREAU Cédric , M.
SOL-DOURDIN Germain , M. STEUNOU Philippe , M. VANGHENT François , M. WEISSE Philippe , M. MERRER Louis , M. OFFRET Maurice 

Procurations :
Mme  CRAVEC Sylvie à M.  EGAULT Gervais, Mme  GAULTIER Marie-France à M.  ARHANT Guirec, M.  GOURONNEC Alain à M.  LE BRIAND
Gilbert, M. LE MOAL André à M. LINTANF Hervé, M. TERRIEN Pierre à M. L'HOTELLIER Bertrand, M. TURUBAN Marcel à M. MAHE Loïc

Etaient absents excusés :
M. BOITEL Dominique, Mme COADALEN Rozenn, Mme CHARLET Delphine, M. DENIAU Michel, Mme FEJEAN Claudine, Mme HAMON Annie, M.
LE BESCOND Jean-François, M. LE BRAS Jean-François, Mme LE LOEUFF Sylvie, M. LE QUEMENER Michel, M. LEON Erven, M. PARISCOAT
Arnaud, M. ROBERT Eric, M. ROGARD Didier, Mme SABLON Hélène

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. SEUREAU Cédric, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services
Monsieur Pierrick ANDRE Directeur général adjoint
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Nadine MARECHAL Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Stéphane GUICHARD Directeur technique du service eau et assainissement
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Monsieur Yvan FOLLEZOU Directeur de l’Aménagement du Territoire
Monsieur Yann LUCAS Chargé de mission SCoT – service Urbanisme
Madame Morgane SALAUN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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POINTS PORT  É  S   Á   L'ORDRE DU JOUR  

COMMISSION 1 : Affaires générales, projets et finances

1 Agence Départementale d'Appui aux Collectivités (ADAC 22) :
adhésion 2020 de LTC

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Des  évolutions  intervenues  au  sein  de  l'ADAC  22  dans  le  cadre  du
déploiement de la plate-forme d'ingénierie départementale mutualisée.

APPROUVER Le  versement  de  la  cotisation  annuelle  calculée  sur  le  nouveau  tarif
d'adhésion à l'ADAC 22 pour les EPCI,  d'un montant  de 0,15 € /  habitant
(population DGF) / an, plafonné à 15 000€, à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier, et notamment les conventions à venir avec l’ADAC 22.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / article
6281 / fonction 020.

➢ Arrivées Annie HAMON, Erven LEON, Arnaud PARISCOAT, Eric ROBERT et Sylvie 
LE LOEUFF.

2 Rapport de mutualisation 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De  l’état  d’avancement  du  Schéma  de  Mutualisation  de  Lannion-Trégor
Communauté tel que présenté dans le rapport ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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3 Tableau des effectifs LTC

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs qui seront affectées au tableau des
effectifs ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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4 Tableau des effectifs SPIC Assainissement

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs qui seront affectées au tableau des
effectifs global ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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➢ Arrivées Hélène SABLON et Delphine CHARLET.

5 Tableau des effectifs SPANC

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs qui seront affectées au tableau des
effectifs global ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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6 Modification statutaire du Syndicat d'Eau de Kerloazec
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VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER La modification statutaire du Syndicat Mixte d’Alimentation en eau potable des
Sources de Kerloazec relative à l’article 6 proposant que chaque EPCI soit
représenté au Conseil Syndical en fonction du nombre et de la démographie
des communes qu’il représente, à savoir : 

A-  Commune  dont  la  population  DGF  est  égale  ou  inférieure  à  1  000
habitants : 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant

B-  Commune dont  la  population  DGF est  supérieur  à  1  000  habitants :  2
délégués titulaires et 1 délégué suppléant plus 1 délégué titulaire par tranche
de  1  000  habitants  au  dessus  du  premier  millier  (arrondi  à  la  tranche
supérieure).

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

7 Modification statutaire du Syndicat Mixte d'Adduction en Eau
Potable de Goas Koll - Traou Long

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER La modification statutaire du Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable de
Goas Koll – Traou Long relative à l’article 8 proposant que chaque EPCI soit
représenté au Comité Syndical en fonction du nombre et de la démographie
des communes qu’il représente , à savoir : 

Nb d’habitants par commune Nb de délégués titulaires par
commune

Nb de délégués suppléants
par commune

Jusqu’à 1 000 habitants 2 1

Plus de 1 001 habitants 3 2

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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8 Taux de Taxe d'enlèvement des Ordures Ménagères

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères à appliquer sur
chacune des zones suivantes :

9 Taxe GEMAPI : Fixation du produit

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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ARRETER Le produit de la taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention
des Inondations (GEMAPI) à 850 000 €.

CHARGER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  de notifier  cette décision aux
services préfectoraux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2020 / budget Principal /
article 7346 / fonction 830.

10 Fiscalité : vote des taux 2020

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le maintien des taux de fiscalité 2019 pour l’exercice 2020 tel que suit :

Taxe Taux

Taxe d’habitation 12,81 %

Taxe sur le Foncier Non Bâti 4,40 %

Cotisation Foncière des Entreprises 26,87 %

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget Principal /
Chapitre 73 / fonction 01.

➢ Arrivée Jacques ROBIN.

11 Avances remboursables aux budgets autonomes

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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ATTRIBUER Une avance remboursable sans intérêt à chacun des budgets autonomes
ci-dessous pour les montants indiqués : 

Budget autonome Avance de trésorerie 2020

Budget autonome Eau potable 1 000 000 €

Budget autonome Abattoir 100 000 €

AUTORISER Le  Comptable  Public  de  Lannion  à  effectuer  des  écritures  non
budgétaires de trésorerie afin  de procéder  au versement  des avances
ainsi qu’à leur remboursement.

PRECISER Que le  versement  de l’avance interviendra  sur  demande des budgets
autonomes, au fur et à mesure des besoins réels.

PRECISER Que  chacun  des  budgets  autonomes  devra  rembourser  au  Budget
Principal  l’avance  octroyée  en  2020,  au  fur  et  à  mesure  de  ses
possibilités, et au plus tard le 15 décembre 2021.

PRECISER Que l’avance consentie de 125 000 € par le budget Principal au budget
autonome Abattoir devra être remboursée au plus tard le 15 décembre
2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget principal /
article 2764 / fonction 01.

12 Plan Local d'Urbanisme Intercommunal : Mise en place d'une
Autorisation de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme  fixée  à  1  000  000  €  pour
l’opération « Création PLUI 2020 » tel que suit : 
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PRECISER Que les  crédits  nécessaires sont  inscrits  au BP 2020 /  Budget  Principal  /
article 2313 / Opération 2020T_PLUI.

PRECISER Que  les  dépenses  résultantes  de  cette  autorisation  de  programme seront
enregistrées au Budget Principal 2020 et suivants, dans la limite du montant
de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront reportés automatiquement sur les crédits de paiement de l’année N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

13 Rénovation Kérallic : Mise en place d'une Autorisation de
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme  fixée  à  2  200  000  €  pour
l’opération « Rénovation Kérallic» tel que suit : 

PRECISER Que les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP 2020 /  Budget  Immobilier
Industriel Locatif / article 2313 / Opération 2020R_KERA.

PRECISER Que  les  dépenses  résultantes  de  cette  autorisation  de  programme seront
enregistrées au Budget Immobilier Industriel Locatif 2020 et suivants, dans la
limite du montant de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront reportés automatiquement sur les crédits de paiement de l’année N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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14 Chaudière bois Trestel : Mise en place d'une Autorisation de
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme  fixée  à  1  201  000  €  pour
l’opération « Chaudière bois Trestel» tel que suit : 

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / Budget Réseaux de
chaleur / articles 2111, 2131, 2313 et 2315 / Opération 2020TRESTE.

PRECISER Que  les  dépenses  résultantes  de  cette  autorisation  de  programme seront
enregistrées au Budget Réseaux de chaleur 2020 et suivants, dans la limite
du montant de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront reportés automatiquement sur les crédits de paiement de l’année N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

15 École de musique de Tréguier : Mise en place d'une Autorisation
de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme  fixée  à  1  450  000  €  pour
l’opération « Rénovation Ecole de musique communautaire de Tréguier » tel
que suit : 
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PRECISER Que les  crédits  nécessaires sont  inscrits  au BP 2020 /  Budget  Principal  /
article 2313 / Opération 2020R_ECOT.

PRECISER Que  les  dépenses  résultantes  de  cette  autorisation  de  programme seront
enregistrées au Budget Principal 2020 et suivants, dans la limite du montant
de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront reportés automatiquement sur les crédits de paiement de l’année N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

16 Réseau de chaleur Monge IUT CROUS : Révision de l'Autorisation
de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications de l’Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement
conformément au tableau ci-dessous : 
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17 Hôtel d'entreprise Lannion Bourseul 7 : Révision de l'Autorisation
de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications de l’Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement
conformément au tableau ci-dessous : 

dossier.

18 Rénovation thermique Bâtiments V : Mise en place d'une
Autorisation de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme  fixée  à  2  760  000  €  pour
l’opération « Rénovation thermique bâtiments V ».

PRECISER Que les  crédits  nécessaires sont  inscrits  au BP 2020 /  Budget  Principal  /
article 2313 / Opération 2020R_BATV.

PRECISER Que  les  dépenses  résultantes  de  cette  autorisation  de  programme seront
enregistrées au Budget Principal 2020 et suivants, dans la limite du montant
de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront reportés automatiquement sur les crédits de paiement de l’année N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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19 Subventions et fonds de concours

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les subventions 2020.

BUDGET PRINCIPAL – SECTION DE FONCTIONNEMENT
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BUDGET PRINCIPAL – SECTION D’INVESTISSEMENT

BUDGET ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE – SECTION DE FONCTIONNEMENT
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BUDGET TRANSPORTS – SECTION DE FONCTIONNEMENT

PRECISER Que les modalités de versement sont définies de la façon suivante :

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

SUBVENTIONS  DE  FONCTIONNEMENT  EXCEPTIONNELLES  LIEES  A  UNE
MANIFESTATION
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SUBVENTIONS LIEES A UN INVESTISSEMENT

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 des budgets concernés.

➢ Arrivée Michel DENIAU,
➢ Départ Cédric SEUREAU (procuration à Françoise LE MEN)

➢ André COENT, secrétaire de séance, en remplacement de Cédric SEUREAU

20 Budget primitif 2020 - Budget Principal

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 7 abstentions)
 Françoise LE MEN

Cédric SEUREAU (par procuration)
Brigitte GOURHANT
Sylvie LE LOEUFF
Danielle MAREC
Jean-René PRAT

François VANGHENT

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le  Budget  Primitif  2020  du  BUDGET PRINCIPAL M14 (TTC) dont  la
balance s’établit comme suit :

- section de fonctionnement arrêtée en dépenses et recettes à la somme
de 76 443 000 €
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- section d’investissement arrêtée en dépenses et recettes à la somme de
43 840 500 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

21 Budget primitif 2020 - budgets annexes et autonomes

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 2 abstentions)
 Françoise LE MEN

Cédric SEUREAU (par procuration)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  IMMOBILIER
INDUSTRIEL ET LOCATIF M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   9 330 650 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

      16 705 025 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET AUTONOME TRANSPORTS M43
(HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   5 961 943 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

  697 000 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET ANNEXE  VOIRIE M14 (TTC) dont
la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   3 289 300 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

   489 640 €
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APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  ABATTOIR
COMMUNAUTAIRE M42 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 778 600 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

   103 323 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET AUTONOME SPANC M49 (TTC)
dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 779 425 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

 24 850 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  GESTION
DELEGUEE DE L’EAU M49 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   345 700 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

  595 000 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2020 de la REGIE AUTONOME ASSAINISSEMENT
COLLECTIF M49 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 15 239 100 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

 19 434 500 €

APPROUVER Le  BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET ANNEXE  ENSEIGNEMENT DE
LA MUSIQUE M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   1 821 383 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

    60 780 €
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APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  RESEAUX  DE
CHALEUR M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 603 207 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

      5 736 295 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET AUTONOME EAU POTABLE M49
(HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 5 525 970 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

      2 317 820 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  ANNEXE   ESPACES
D’ACTIVITES M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

    12 405 022 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

      9 864 148 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

COMMISSION 3 : Eau et assainissement, déchets ménagers, voirie

22 Tarifs 2020 : Bordereau des prix des travaux sur les réseaux
d'eaux pluviales urbaines et eau potable

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER La modification des tarifs comme suit :

BORDEREAU DES PRIX DES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF et GESTION
DES EAUX PLUVIALES URBAINES

Désignation Unité
Prix HT

2020

BRANCHEMENT ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES
Branchement EU ou EP- D125 ou 160 mm - Forfait pour longueur inférieur à 8 ml Forfait 1 045,07 €

Branchement EU ou EP- Prix du ml supplémentaire ml 96,14 €

Branchement EU ou EP (groupé) - D125 ou 160 mm - Forfait pour longueur 
inférieure à 8ml

Forfait 933,30 €

Branchement EU ou EP (groupé) - Prix du ml supplémentaire ml 84,98 €

Sur-profondeurs de 1.5 à 3 mètres  dm/ml 3,39 €

Plus-value pour terrain rocheux m3 106,21 €

Plus-value pour béton de tranchée m3 180,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en bicouche m2 27,80 €

Plus-value pour réfection de chaussée en enrobé m2 37,49 €

Plus-value pour réfection de chaussée sous route départementale m2 60,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en pavage m2 100,00 €

Terrassement pour ouvrage en masse ou en puits m3 100,00 €

TRAVAUX EN RÉGIE
Main-d’œuvre Heure 31,24 €

Tractopelle avec chauffeur Heure 68,40 €

Camion avec chauffeur Heure 56,52 €

Mini-pelle avec chauffeur Heure 49,20 €

Compresseur Eau Heure 12,33 €

Intervention et déplacement pour casse sur domaine public (hors pièces, matériel 
et volume d'eau perdu...)

Forfait 173,28 €

Forfait intervention chez l'abonné (hors pièces, matériel,...) Forfait 64,86 €

Cureuse avec chauffeur Heure 89,00 €

Travaux divers Forfait €

PIECES
   

Fourniture et pose de tampon de branchement fonte Forfait 116,00 €

Raccordement des gouttières EP au caniveau Forfait 320,53 €

CONTRÔLES DE CONFORMITÉ
Forfait contrôle de conformité des réseaux privatifs d'assainissement Forfait 114,34 €

Frais de déplacement en cas d'absence pour le contrôle de conformité des réseaux
privatifs d'assainissement

Forfait 43,56 €

Infraction au règlement d’Assainissement collectif Forfait 355,33 €

DEPOTAGES EN STATION STEP
Dépotage des matières de vidange à la station d'épuration Forfait 18,22 €
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Dépotage des matières de vidange à la station d'épuration, forfait dalle Forfait 72,82 €

Badge d'accès à la station d'épuration (96BS) Pièce 62,70 €

BORDEREAU DES PRIX DES TRAVAUX D  ’ADDUCTION EN EAU POTABLE (AEP)  

Désignation Unité
Prix HT

2020

   

BRANCHEMENT
Branchement d'eau de Ø intérieur ≤ 42 mm - forfait pour longueur inférieur à 8 
ml

Forfait 879,79 €

Prix du ml supplémentaire Branchement d'eau de Ø intérieur ≤ 42 mm ml 42,08 €

Plus-value pour terrain rocheux m3 106,21 €

Plus-value pour béton de tranchée m3 180,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en bicouche m2 27,80 €

Plus-value pour réfection de chaussée en enrobé m2 37,49 €

Plus-value pour réfection de chaussée sous route départementale m2 60,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en pavage m2 100,00 €

Terrassement pour ouvrage en masse ou en puits m3 100,00 €

   

PIECES
Fourniture et pose d'un compteur Ø 15 mm sans module de radio-relève Forfait 120,74 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 20 mm sans module de radio-relève Forfait 147,55 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 25 mm sans module de radio-relève Forfait 159,86 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 30 mm sans module de radio-relève Forfait 206,80 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 40 mm sans module de radio-relève Forfait 318,56 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 15 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 167,97 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 20 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 193,22 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 30 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 412,18 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 40 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 459,23 €

Remplacement d'un module de radio-relève Forfait 125,34 €

Fourniture de robinet d'arrêt Ø 15 mm Pièce 22,25 €

Fourniture de robinet d'arrêt Ø 20 mm Pièce 27,80 €

Fourniture de robinet d'arrêt inviolable Ø 15 mm Pièce 30,21 €

Fourniture et pose de clapet de non-retour  Ø 15 mm Pièce 22,25 €

Fourniture et pose de raccord laiton sur branchement Forfait 13,29 €

Fourniture et pose de citerneau PEHD pour compteur de 15 à 30 mm Forfait 156,49 €

Fourniture et pose de citerneau PEHD pour compteur de 40 mm Forfait 476,77 €

Fourniture et pose de citerneau de branchement anti-gel compact Forfait 191,85€

Fourniture et pose de borne de branchement hors-sol antigel compact Forfait 236,25 €

Plus-value pour fourniture et pose de couvercle de citerneau fonte pour 
compteur de Ø 15 à 30 mm

Forfait 129,56 €

Plus-value pour fourniture et pose de couvercle de citerneau fonte pour 
compteur de Ø 40 mm

Forfait 181,38 €

Fourniture et pose de col de cygne avec robinet Forfait 50,32 €
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TRAVAUX
Main d’œuvre Heure 31,24 €

Tractopelle avec chauffeur Heure 68,40 €

Camion avec chauffeur Heure 56,52 €

Mini-pelle avec chauffeur Heure 49,20 €

Compresseur Eau Heure 12,33 €

Intervention et déplacement pour casse sur domaine public (hors pièces, 
matériel et volume d'eau perdu...)

Forfait 173,28 €

Forfait intervention chez l'abonné (hors pièces) - Frais de déplacement Forfait 64,86 €

Expertise d'un compteur d'eau  Ø 15 ou  Ø 20 mm Forfait 143,85 €

Inscription d'une servitude pour l'eau potable Forfait 367,50 €

Travaux divers Forfait - €

   

FOURNITURE D'EAU

Frais de dossier d'abonnement Forfait 31,36 €

Réouverture suite à coupure pour défaut de paiement pour les résidences 
secondaires et entreprises

Forfait 62,70 €

Ouverture ou fermeture du branchement d'eau Forfait 31,36 €

Dépose du compteur d'eau Forfait 62,70 €

Infraction au règlement de service d’Adduction en Eau Potable Forfait 355,33 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

COMMISSION 4 : Habitat, cadre de vie, foncier et déplacements

23 Lancement de la campagne de ravalement des façades dans le
cadre de l’OPAH-Renouvellement Urbain de Lannion et Tréguier

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les  modifications  de  la  fiche  n°3.11  du  guide  des  aides  financières  de
Lannion-Trégor Communauté.

APPROUVER Le règlement de l’aide au ravalement des façades.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP 2020  /  article  20  422  /
fonction 72.
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COMMISSION 5 : Economie agricole, aménagement de l'espace rural,
environnement et énergie

24 Programme SAGE Baie de Lannion, budget et plan de
financement prévisionnels pour l'année 2020

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le contenu, le budget et le plan de financement prévisionnels du programme
2020, dont Lannion-Trégor Communauté assure la maîtrise d’ouvrage en tant
que structure porteuse tels que ci-dessous : 

Budget et plan de financement prévisionnels 2020 (sous réserve de l’accord des partenaires 
financiers)

Thèmes / Actions BP 2020

PFP 2020

AELB AFB CD22 CRB Part
EPCI/AEP

Cellule  d’animation  et  de
coordination du SAGE 
(1,56  ETP  +  frais  de
fonctionnement)

77 885,63 70 % 10 % 20 %

Communication 15 000,00 50 % 30 % 20 %

Études complémentaires – actions
thématiques : 

*Campagne  de  sensibilisation  des
usagers des espaces portuaires
(en partenariat  avec porteurs Natura
2000 et SAGE ATG) 

8 925,00 80 % 20 %

*Etude bilan besoins/ressources
(pour  mémoire  200  000€  sur  2020-
2021)

100 000,00 70 % 30 %

*Analyse  de  la  qualité  des  eaux
(microbiologique, physico-chimique et
pesticides)

8 300,00 50 % 50 %

*Restauration  de  la  qualité
microbiologique des eaux littorales 
(0,12  ETP +  analyses  de  la  qualité
des eaux)

6 640,00 50 % 20 % 30 %

*Stage  (gestion  alternative  des  eaux
pluviales)

3 000,00 50 % 20 % 30 %

Cotisations APPCB 1700,00 100 %

TOTAL 221 450,63 155 113,63 7 140,00 6 598,65 6 428,00 46 170,24
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La part d’autofinancement est répartie entre les EPCI (50%) et les producteurs d’eau potable
(50%) concernés par le SAGE Baie de Lannion, à savoir : 

Part autofinancement Structures partenaires répartition
Financement prévisionnel

2020

50 % EPCI
(surface et population

estimées concernées par
le SAGE)

Lannion-Trégor Communauté 40,06 % 8,35 % 18 495,85 € 

Guingamp Paimpol Agglomération 8,72% 1,82 % 4 028,04 €

Morlaix Communauté 1,22 % 0 ,25 % 561,23 € 

50 % producteurs d’eau
potable

(volume produit 2018)

Lannion-Trégor  Communauté  et/  ou
syndicats  (prises d’eau de Kergomar, de
Keriel,  de  Lestreuz,  pont  ar  Yar,  de
Ploulmilliau et de Plouberze)

 38,34 % 7,99 % 17 703,13 € 

Syndicat  Mixte  d’adduction  en  eau
potable Goas Koll / Traou Long

7,15 % 1,49 % 3 302,22 €

Guingamp Paimpol Agglomération 
(prises  d’eau  Louargat  et  Belle-Isle-en-
Terre)

2,19 % 0,46 % 1 009,07 €

Morlaix Communauté 
(prise d’eau Guerlesquin)

2,32 % 0,48 % 1 070,70€ 

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  à  signer une convention avec
Morlaix  Communauté,  Guingamp-Paimpol  Agglomération,  le  syndicat  mixte
d’adduction  d’eau  potable  de  Goas  Koll  -  Traou  Long,  le  syndicat
intercommunal  d’alimentation  en  eau  potable  des  Traouiero  et  le  syndicat
intercommunal  d’alimentation  en  eau  potable  de  la  Baie  qui  précisera  les
modalités de financement de cette opération telles qu’indiquées ci-dessus. 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  financements
auprès  de  l’agence  de  l’eau  Loire-Bretagne,  de l’agence  française  pour  la
biodiversité,  du  Conseil  Départemental  des  Côtes  d’Armor  et  du  Conseil
Régional de Bretagne pour cette opération. 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents
afférents à cette opération. 

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.
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25 Bassin Versant Vallée du Léguer : programme d'actions 2020

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Le contenu, le budget et le plan de financement prévisionnel de l'année 2020
du PTE porté dans le cadre du Bassin Versant « Vallée du Léguer » tel que
suit : 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers dans le cadre des différents dispositifs financiers
mobilisés : PTE, contrat territorial Agence, dispositif Breizh Bocage 2, CTMA,
programme Grands Migrateurs, etc.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
délégation de la Maîtrise d'ouvrage du Bassin Versant « Vallée du Léguer » à
Lannion-Trégor Communauté.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.

26 Bassin Versant du Grand Trieux : programme d'actions 2020

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Le programme d’actions 2020 sur le bassin versant du Grand Trieux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers (Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Conseil Régional
de Bretagne et Conseil Départemental des Côtes d’Armor) pour les actions
agricoles  dont  Lannion-Trégor  Communauté  assure  la  maîtrise  d’ouvrage
directe.
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AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de
délégation de maîtrise d’ouvrage avec Guingamp-Paimpol Agglomération pour
le programme d’actions 2020 sur le bassin versant du Grand Trieux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI/ fonction
830.

27 Bassins Versants de la Lieue de Grève : programme d'actions
2020

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le programme d’actions 2020 sur les bassins versants de la Lieue de Grève
tel que suit :

Montant (€TTC) Maîtrise d’ouvrage 

Animation agricole 134 820 LTC 

Conseils individuels 127 800 Organismes de
conseil agricoles 

Travaux agricoles 226 000 ETA/CUMA 

Actions foncières 54 100 LTC

Valorisation des produits locaux 24 200 LTC 

Milieux aquatiques et bocage 119 922 dont 87 494 € pour le bocage LTC 

Coordination générale 67 500 LTC 

Suivi QE 12 000 LTC 

Communication 20 000 LTC 

Total  (Hors  programme
Breizh bocage) (toutes MO) 

698 848 

Total  (Hors  programme
Breizh bocage) (MO LTC)

345 048 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  financements
auprès des partenaires financiers (Région Bretagne,  État,  Agence de l’Eau
Loire, Département des Côtes d’Armor) sur la base du budget prévisionnel. 
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.

28 Bassin Versant du Jaudy-Guindy-Bizien : programme d'action
2020

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ADOPTER Le  programme d’action  et  le  plan  de  financement  ci-dessous  et  autoriser
Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers suivants : Agence de l’eau Loire Bretagne, Conseil
Départemental  des  Côtes  d’Armor,  Conseil  Régional  de  Bretagne,  fonds
européens...

Thématiques Montants annuels (€ TTC)  2020

Ingénierie

Animation et coordination générale  82 500   

Communication et sensibilisation 12 000  

Suivi et exploitation des indicateurs de la qualité de l'eau 24 475  

Sous-total 118 975  

Réduction des pollutions d'origine agricole

Coordination agricole 10 861  

Actions collectives agricoles 57 000  

Actions individuelles agricoles 35 000  

Sous-total 102 861  

Aménagement et restauration des milieux

Bocage 170 000  

Milieux aquatiques 439 500  

Sous-total 609 500  

Réduction des pollutions d'origine non agricole

Actions non agricoles 29 404  

Sous-total 29 404  

Total général 860 740  
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AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
délégation de la maîtrise d’ouvrage du comité de bassin versant du Jaudy-
Guindy-Bizien.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRÉCISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.

29 Fonds chaleur territorialisé : Contrat d'Objectif n°2 pour le
développement territorial des énergies renouvelables thermiques

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur Le Président à déposer le dossier de demande de financement pour
le Contrat d’Objectif n°2 du Fonds Chaleur Territorialisé .

AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer le Contrat d’Objectif n°2
et l’accord cadre de partenariat pour la délégation de gestion.

AUTORISER Monsieur  Le  Président,  ou  son  représentant,  à  faire  les  demandes  de
versement des aides forfaitaires et partie fixe liées à ce contrat.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget principal / article
7478 / fonction 810.
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30 Centrale photovoltaïque de Plounévez-Moëdec : projet de bail
emphytéotique

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  le  projet  de  bail
emphytéotique  joint  en  annexe,  pour  l’installation  d’une  centrale  solaire
photovoltaïque au sol sur l’ancienne décharge de Plounévez-Moëdec, et tout
document relatif à ce dossier.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à constituer toutes servitudes
indispensables à la réalisation du projet.

PRECISER Que les impôts, contributions et taxes diverses liées à l’exploitation du site, et
notamment la taxe foncière sur les propriétés bâties, seront à la charge d’IEL.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  seront  inscrits  au  BP  2020  /  budget  PRI  /
fonction 812 (Déchets).
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COMMISSION 8 : Pays du Trégor et animation territoriale

31 Avis sur le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de
Développement Durable et d'Egalité des Territoires)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

SOLLICITER La prise en compte dans le projet de SRADDET breton des remarques et des
évolutions  demandées  par  Lannion-Trégor  Communauté  via  la  présente
délibération et ses annexes ;

ADOPTER Un avis favorable sur le projet de SRADDET breton, sous réserve de la prise
en  compte  des  remarques  et  évolutions  demandées  par  Lannion-Trégor
Communauté ;

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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COMMISSION 7 : SCOT et urbanisme

32 Approbation du Schéma de Cohérence Territoriale du Trégor

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 contre)
 Alain GOURONNEC (par procuration)

(Par 11 abstentions)
 Marcel PRAT

Marie-José LE CORRE
Bertrand L’HOTELLIER

Pierre TERRIEN (par procuration)
Françoise NIHOUARN

Philippe WEISSE
François VANGHENT

Sylvie LE LOEUFF
Jean-Claude JEGOU
Brigitte GOURHANT

Jean-François LEMAIRE

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPORTER Au  projet  de  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  tel  qu’il  a  été  arrêté  les
modifications listées au sein de l’annexe n°1.

VALIDER Les  réponses apportées aux conclusions de la commission d’enquête telles
que présentées au sein de l’annexe n°2.

APPROUVER Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale tel que annexé à la présente
délibération.

PRECISER Que conformément à l’article L.143-24 du Code de l’Urbanisme, la présente
délibération et le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé seront notifiés
au Préfet des Côtes d’Armor.

PRECISER Que le Schéma de Cohérence Territoriale sera exécutoire deux mois après sa
transmission au Préfet des Côtes d’Armor, en application de l’article L.143-24
du Code de l’Urbanisme.

PRECISER Que  la  présente  délibération  fera  l’objet  des  mesures  de  publicité  et
d’information  prévues  par  les  articles  R.143-14  et  R.143-15  du  Code  de
l’Urbanisme : 
• affichage pendant 1 mois au siège de Lannion-Trégor Communauté et
dans  toutes  les  mairies  des  communes  membres  de  Lannion-Trégor
Communauté 
• mention de cet affichage en caractère apparent dans un journal diffusé
dans le Département
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PRECISER Que le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé sera tenu à la disposition
du public au siège de Lannion-Trégor communauté et sera consultable sur le
site internet de Lannion-Trégor Communauté. 

PRECISER Que, conformément à l’article L.143-27 du Code de l’Urbanisme, le Schéma
de Cohérence Territoriale exécutoire sera transmis aux personnes publiques
associées et aux communes membres de Lannion-Trégor Communauté.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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33 Approbation du Plan Local d'Urbanisme de Tréguier

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modifications apportées au projet de PLU arrêté, telles qu’elles ressortent
du tableau des modifications annexé à la présente délibération.

APPROUVER Le  Plan  Local  d'Urbanisme de  Tréguier  tel  qu'il  est  annexé  à  la  présente
délibération,  intégrant  notamment  les  modifications  du  projet  arrêté
mentionnées en annexe à la présente délibération. 

DIRE Que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 153-20
et  R  153-21  du  code  de  l'urbanisme  d'un  affichage  à  Lannion-Trégor
Communauté et en mairie de Tréguier durant un mois et que mention de cet
affichage sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet d'une publication au recueil des actes
administratifs  mentionnée  à  l'article  R  5211-41  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales. 

DIRE Que, conformément à l'article L. 153-22 du Code de l'Urbanisme, le Plan Local
d'Urbanisme approuvé de Tréguier est tenu à la disposition du public au siège
de Lannion-Trégor Communauté, en Mairie de Tréguier et en sous-Préfecture
aux jours et heures habituels d'ouverture, conformément à l'article L 152-22 du
code de l'urbanisme.

DIRE Que  la  présente  délibération,  accompagnée  du  dossier  de  Plan  Local
d'Urbanisme approuvé de Tréguier, sera transmise en préfecture au titre du
contrôle de légalité.

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à l'issue d'un délai  d'un
mois  suivant  sa  réception  par  le  Préfet,  si  celui-ci  n'a  notifié  aucune
modification à apporter au dossier, ou dans le cas contraire à compter de la
prise  en  compte  de  ces  modifications,  et  après  accomplissement  de  la
dernière des mesures de publicité en application de l’article L 153-24 du code
de l’urbanisme et dans les conditions définies aux articles L 2131-1 et L 2131-
2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

PRECISER Que le dossier de plan local d’urbanisme est tenu à la disposition du public :
au siège de Lannion-Trégor Communauté, aux horaires habituels d’ouverture,
ainsi  qu’à  la  mairie  de  Tréguier,  aux  horaires  habituels  d’ouverture  de  la
mairie.
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34 Instauration du Droit de Préemption Urbain sur la commune de
Tréguier

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

INSTAURER Un  Droit  de  Préemption  Urbain  sur  les  zones  U  et  AU  du  Plan  Local
d'Urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune de Tréguier. 

DIRE Que cette délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la communauté
d'agglomération durant un mois et  qu'une mention sera insérée dans deux
journaux d'annonces légales diffusés dans le Département conformément à
l'article  R.211-2  du  Code  de  l'Urbanisme,  qu'une  copie  sera  adressée  à
l'ensemble des organismes et services mentionnés à l'article R.211-3 du Code
de l'Urbanisme. 

DIRE Que la présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif  de RENNES dans le délai  de deux
mois à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité.

DIRE Que la présente décision sera inscrite au recueil des actes administratifs de la
Communauté d'Agglomération. 

35 Instauration du Permis de Démolir et de l'obligation de dépôt de
déclaration préalable pour l'édification de clôtures et pour les

travaux de ravalement pour la commune de Tréguier

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

INSTITUER L’obligation  de  dépôt  de  permis  de  démolir  sur  l’ensemble  du  territoire
communal de Tréguier pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de
rendre inutilisable tout ou partie d’une construction, en application de l’article
R 421-27 du code de l’urbanisme.

SOUMETTRE L’édification  des  clôtures  à  une  procédure  de  déclaration  préalable  sur
l’ensemble du territoire communal de Tréguier,  en application de l’article  R
421-12 du code de l’urbanisme.
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SOUMETTRE Les travaux de ravalement sur tout ou partie des constructions existantes à
une procédure de déclaration préalable sur l’ensemble du territoire communal
de Tréguier, en application de l’article R. 421-17-1 du code de l’urbanisme.

36 Avis sur le projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(PSMV) de Tréguier et bilan de la concertation

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

TIRER Le bilan de la concertation.

DONNER Un avis favorable sur le projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(PSMV)  de Tréguier.

SOLLICITER Auprès du Préfet la présentation du projet de Plan de Sauvegarde et de Mise
en Valeur à la Commission Nationale du Patrimoine et de l’Architecture, puis
la mise à l’enquête publique du projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en
Valeur.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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